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CONTOURNEMENT OUEST DE NÎMES : DONNEZ VOTRE AVIS
VIA L’ENQUÊTE PUBLIQUE
Du 6 février au 9 mars, une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique est ouverte en vue de la réalisation du
projet de contournement Ouest de Nîmes. Durant cette période, chacun peut s’informer et s’exprimer sur ce projet.

C’est un tronçon de 12,3 km qui relierait la route d’Alès (RN 106) à l’autoroute A9 et à la RN 113 (à hauteur de Milhaud) sans
passer dans Nîmes. Le contournement Ouest est attendu depuis de nombreuses années par les automobilistes et Alès
Agglomération afin de simplifier l’accès au bassin alésien.
Cette nouvelle liaison routière de type 2×2 voies comprendrait en outre 5 échangeurs et 49 ouvrages d’art. La mise en service
serait envisagée à l’horizon 2028, après trois à cinq ans de travaux.
Pour l’heure, l’enquête publique est ouverte du 6 février au 9 mars pour permettre à chacun de s’informer et de donner son avis sur
le projet.

En pratique
Pour participer : dossier, registre, dates des permanences de la commission d’enquête sur
www.registre-dematerialise.fr/4380
Poser une question : enquete-publique-4380@registre-dematerialise.fr
Infos et actus : www.contournement-ouest-nimes.fr
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